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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie, pour l'exercice f 880, est basé 
sur un effectif de ·f ,960 hommes et 1,545 chevaux. 

Cet effectif est le même que celui qui a servi de base au Budgetde1879. 

DÉPENSES. 

Les crédits demandés pour l'exercice i880 s'élèvent à la 
somme totale de . . . . . . . . . . . . . . fr. 5,4i 8,200 ,, 

Les crédits alloués pour l'exercice !879 s'élèvent à . . . 5,4i0,000 >1 

Le Budget de 1880 présente donc une augmentation de, fr. 8,200 » 

Cette différence provient de ce que l'année i 880 est bissextile, ce qui 
occasionne un surcroît de dépense de '/m de toutes les allocations qui se 
décomptent par jour; ce surcroît est de fr. 8,209 52 ca qui se répartit comme 
il suit sur les divers Iittera de l'article unique du Budget, savoir : 

; 

Litt. 
~ 

a. Soldé des sous-officiers et genclarmes. 
b. Fourrages. • • • . ., 
d. Casernement des hommes 
e. Casernement des chevaux. 

. fr'. 

., . 

5,988 » 
2,014 7f) 

9~ 4~ 
fH 12 

TOTAL. • . fr. 8,209 52 

Diminué sur dépenses imprévues pour arrondir le chiffre 
total du Budget. . . . . . . • . . . . . . 

RESTE somme égale à l'augmentation demandée . fr. 

9 52 

8,200 » 

Le Ministre de la Guerre, 
RENARD. 
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P&OJIT Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposmon de Nos Ministres de la Guerre, de 
l'Intérieur et de la Justice, el de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARR.tri ET ARRSTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
Nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

AnTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice 
1880 est fixé à la somme de trois millions qu"tre cent dix~ 
huit mille dew; cent francs (5,418,200 francs). 

Donné à Bruxelles, le 28 février 1879. 

PAa LE Rot: 

Le !tlinistre de la Guerre, 
RENARD. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
G. ROL1N-JAEQUEMYNS. 

Le Ministre de la Justice, 
J. BARA. 

Le ltlinistre des Finances, 
Ca1RLES GRAUX. 

HH 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU CORPS 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVI<JES. 

CRÉDITS 
DEMANDÉS POUR L'EXE:RCICE 

-~ 
Charges I Char,es 

ordinaires exlraordmaires 
~L et 

permanentes. temporaires. 

EPPECTIP. -- ....... 1, ...•... 

GENDAI\MEl\lE. a) 

Traitement, solde et acceseolres. 

511 051 Officiers de tous i:rade~ . 
1,909 1,278 Sous-officiers. brir:a1!iers et r,endarmcs 

A ajoutrr pour l'aenée blssexuie, 
i--r-- 

a. ~ 1,960111345• 

fr. \!05,5~7 ~r. 
2, 1 s5,020 • ,, l 2,191,oos • 

!)10&_8 b ) , · 

Tout. . 2,595,155 25 

Haute paye J)OUr les chevrons d'ancienneté et pour la décoration rnilitaire . 
Première mise d'habillement et d'équipement pour les gendarmes nouvel 

lemenl admis, savoir : 
70 hommes à cheval , ,'i 400 francs . 
45 - à pied, à 150 francs. 

60,000 " 

ss.ooo • l 
0,750 " ----- 

34,750 • 

TOTAL. 

A IHÎDUIRE, polir vacances et congés 
2,480,885 25 

ô,897 ~l'i 
----- 2,485,9~8 • 

Fourrages. 
~3,725 journées d'iudemoitë représentatire pour les officiers, à fr. 1 70 c•. 
t 14,975 rations en nature pour les chevaux des sous-officiers et gendarmes 

qui résident dans les villes de garnison, où le service des fourrages 
est assuré par la régie, à fr. 1 05 ~•. . . . .. . , .. , .. 

351,495 journées d'indemnité représentative pour Ci)UX qui résident tians 
les communes rurales, où le service n'est pas assuré par la 

b. (___ rëgie , à fr. 1 50 c• 
400,195 - Torxt.. 

A oJioornE, pour incomplets 

e. 
1 

1 i ,. 
! g. 

h. 
i. 
k. 

1 
' 
1 l. 

·m. 

Augmentation pour l'année bissextile 
nESTE 

. fr. 

40,352 50 

189,708 75 

5'27,242 50 

757,283 75 
6,908 80 

750,514 95 
'2,074 75 

Entretien de la buffleterie et du harnachement. 

! 
631 gendarmes à pied, à 1 franc par an. 

1,'278 - à cheval, à 2 francs par an 
c. -- 

1,909 

- Casernement des hommes. i 606,785 journées ile casernement des hommes, à raison de 5 centimes. 
d. l Augmcntatioo pour l'année bissextile • . . . . . . . . , . 

1 Casernement des chevaux. 
) 466,470 journées de casernement des chevaux, à raison de 4 centimes . 
1 Auamentalion pour l'année bissextile . . . • . . • . . • . 

631 • 
'Z,1>56 • 

3,187 • 
, 5,418,200 • 1 • 

54,831.> 25 
95 45 

:r.4,9154 70 

18,658 80 
51 12 

----~ 18,700 92 
Dépenses diverses. 

Frais de bureau des officier.~ et des sous-officiers. 
Moyeos de transport aux troupes en marche 
Frais de route, de séjour el de tournée des officir,·s 
Armemeot et munitions. 
Service sanitaire des officiers, suus-clliciers el gendcrmcs ainsi que des chevaux de la gen 

darmerie dans les localités 01i le service n'est pas assuré par le personnel ùc l'armée . . 
Transport de fonds I d'effets, etc. . . 
Dépenses imprévues non libellées ~11 Burlget , achat de décorations militaires, perles de 

chevaux dans l'exécution d'un service commandé, etc. • , , • . • • • • , , 

7132,589 70 

60,000 • 
5,ooo • 

17,000 • 
13,500 • 

20,000 » 

1,500 n 

2,990 08 

1'oaux. . • , , fr. 1 5,418,200 • 
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DE LA GENDARMERIE POUR L'EXERCICE 1880. 

1880. CRÉDITS DIFFÉRENCFS. 
aJ:ou,b - 'i' - OBSERVATIONS. 

:t0Da.J.t:naac1c1 

TOTAL. 1879. Al:G.SIITATlOK. Dd.lJIOTI0K. 

a) Ce corps e1t composé d'un état-major et de neuf compagnies, 
comportant l'effectif ci-après : 

1 
Offleler11, 

Otnri,u OfG•lm UTI0"51 UllTJ., 
d• 

CbeYIIUJ, GRADES, de !IONUNT, romp~ 
Jetkln~ 

lablet, fourragu, annuel. ...,, .. 
j . 3 Gênéral major (1) • !,091S 12,700 • iS!,700 . 
1 • 2 Lieutenant-colonel '4 • 730 7,tiOO • 7,1100 . 
:; . tl lllajors. 2,IO0 6,600 • 19,800 • 
1 . 2 Capitaine adjudant-major de 1recJ. 730 11,:ioo • s.seo . . 1 • - qunrtier-maitrej . • 3,800 • 3,800 . 
• 1 • - administrateur d'habill. • 3,4110 • 3,4110 • 
7 • li Capitaines de 1•• classe • 11,110 li,ISOO • 38,li00 • 
2 • •i - de 2< clnsse 1,460 4,700 • 9,400 • 

12 • 12 Lieutenants . 4,380 3,21!0 • 39,000 . 
!2 • 22 Sous-liculcnanls 8,030 2,9110 • 64,000 • ,_ --- --- --- 
4!1 2 6:; 23,725 204,li~O • -------- --- - 

IS1 A déduire 1/t p. 0/o pour mèdienments. 1,022 71, 

Ra5TB . fr. 203,IS27 2:S 

(1) l,,Jnquc le corps e1t comnmnil~ pu on eolenet le trallrmcnt ut de l0,IJOO frann. 

sou11-omc1er11, brlgadler11 e, gendarme.. 
' 

no•11BR DE JOUJlft°dlS ----- SOLOS nommr..s. Chcraui. GRAD.ES. ,ou,-.'/3clm, 1 do IO!ITAftT. 
LTignd.lcn fournges. [oumaliêre. 

;;,418,200 5,410,000 8,200 
cl gendarmes, . • • • 

4 4 Adjudants-sons-officiers . 1,460 i,460 4 60 6,716 • 
9 9 Maréchaux des logis d1efs 1i,2M 3/lM ft !O rn,•68 ,;o 

73 73, lllarécliaux <les logis i, cheval. 26,U4o 26,0,1, 3 90 10:;,01:; :;o 
36 . - - à pied . 13,140 . 5 IO 40,734 • 

18\ 18i Brigadiers it cheval. 67,160 67,160 3 60 241,776 • 
85 • - à pied 51,021, • 2 00 so,912 uo 

1,008 1,oos Gendarmes à oheval 367,920 367,U20 :;. 25 l,lOIS,710 • 
:;10 ~ - ~ pied . {86,150 • 2 6(; 493,io1 ~o 
--- --- ·--- 
1,009 l,278 696,785 466,476 2,1811,61!0 • 

A uovrn; Chevaux d'officiers . 23,721, 
--- 

TonL c,wiuL. ~90,1911 - Augmentation pour l'année bissextile . !'.l,988 • 
'fôTJ.L, . fr. 2, IOl,608 . 

3,418,200 • 3,410,000 • 8,200 • • 




